
 

 

Le contrat 
d’adhésion 2008 
à l’Ancema  

L’équipe Ancema 

♦ Réunir les Cercles français ; 
♦ Assurer un lien régulier avec les présidents et les animateurs ; 

♦ Traiter avec Trame des thèmes de recherche-action ; 
♦ Représenter les Cercles Français aux niveaux national et international ; 

♦ Communiquer sur les Cercles ; 
♦ Encourager les groupes d’agriculteurs à s’organiser en Cercle. 
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Notre rôle 

Nos valeurs 

La personne 
L’entreprise 
La liberté 

Le territoire  

 

� Conseil d’administration :  
Philippe Daubigné, président ; Pierre Bailly et Joël Goulevant, vice-présidents ; Phi-
lippe Cimetière, trésorier ; Patrick Peterschmitt, délégué à l’Emr ; Pascale Croc, dé-
léguée aux Trois Jours des Présidents ;  Antoine Allard, Pascal Noël, Thierry Rabiller, 

administrateurs. 
Contact président : daubigne.philippe@wanadoo.fr 

 

� Secrétariat, animation : 
Sophie Trouilleux, assistante ; Frédéric Leupe, animateur. 
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� Une animation et un secrétariat pour l’Ancema (réunions, courriers, contacts…) ; 
� des groupes de travail thématiques ; 

� des personnes ressources de Trame sur des thématiques diverses (bioénergies , 

création de sites Internet, organisation du travail, machinisme, diversification, 

communication, fonctionnement associatif, etc.) . 

L ’ A N C E M A  p r o p o s e  
à  s e s  a d h é r e n t s  

Un accès  pr iv i lég ié à  des  compétences  
Une équipe inter locutr ice priv i légiée des Cerc les à Trame :  

� 4 numéros du Journal de Trame pour les administrateurs de votre Cercle, 
� Une communication sur votre Cercle, 

� Le site Internet de l’Ancema , celui de Trame, 

� Le répertoire des actions collectives, 

� L’accès au référentiel européen de formation des animateurs de Cercles, 
� Un tarif Privilège d’abonnement à la revue Travaux & Innovations, 

� Le référencement de votre Cercle dans le Dic-Agri. 

Des services 

Un programme d ’act ions   en  5  axes  
soutenu par  le  compte d’af fectat ion  spéc iale  pour  le  déve loppement  agr icole  et  rura l  

géré  par  le  Min i stère  de  l ’ agr icu l ture  et  de  la  Pêche 

� 1. Energies : 
◊ Nouvelles opportunités pour les agriculteurs, quel rôle pour les Cercles ? 

◊ Formation-action sur les financements européens liés aux énergies renouvelables. 

� 2. Synergies : 
◊ Avec les autres réseaux de Trame et avec d’autres réseaux, 
◊ pour la consolidation et la création de Cercles. 

� 3. Formation : 
◊ des responsables et animateurs , 
◊ « Stratégie Cercle »,  élaborer une stratégie pour un Cercle performant, 

� 4. Communication : 
◊ par le Journal de Trame, www.ancema.org , la relation avec la presse,  

◊ la participation à des événements... 

� 5. Animation : 
◊ réunions téléphoniques mensuelles pour les administrateurs et bimestrielles pour 

les animateurs, assemblée générale au printemps ; 

◊ participation aux instances techniques et associatives de Trame, accès à des lis-

tes de diffusion thématiques ; 

◊ Appui des Cercles, visites, mise en relation suivant les thématiques avec le centre 

de ressources... 



 

 

L a  C o t i s a t i o n   
à  l ’ A n c e m a  

� 3,30 € x nombre d’adhérents du Cercle. 
 

Le mode de calcul 

� Les cotisations sont appelées en début d’année. 

Le calendrier 

L’adhérent s’engage à 

 
� Déclarer le nombre d’adhérents de son Cercle à l’Ancema ; 

 
� Régler la cotisation dans les délais ; 

 
� Transmettre à l’Ancema les informations sur les activités : 

liste Conseil, bulletins, actualités, rapports…. 
 

La cotisation du Cercle manifeste son adhésion 
au projet de l’Ancema, à ses valeurs, ses objectifs. 



 

 

Le contrat passé 
entre le Cercle et l’Ancema 

 
 
Orientation 
 

 
Représentation dans le Conseil d’administration. 

Orientation de l’activité. 
 

  
Appui à l’animation 

 
Prestation 

 
Accès privilégié à des outils ou documents. 

 
 

 
Conseils sur le fonctionnement associatif, 

aspects juridiques, fiscaux,  etc. 

 Accès au tarif Adhérent 
(interventions, formations, événements…) 

 
 

 
Accès au répertoire national des actions collectives, 
actualisation des informations sur son propre Cercle. 

 
 

 
Groupes thématiques Trame 

(énergies, stratégie d’entreprise…). 

  
Échange 

 
Réseau Ancema, réunions, réunions téléphoniques 

 
 

 
Journal de Trame 

pour chaque administrateur et animateur. 
 

 Réseau européen des Cercles. 


